
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          6  

Séance Ordinaire du 16 NOVEMBRE  2023 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          0 

Et le seize du mois de NOVEMBRE ABSTENTIONS        :          0 

 Date de convocation   :   10/11/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. CLARES P. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. ODDOU S. SCHMALTZ E. PAYAN 

L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. FERAUD S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS :  LOUVION C. à LAUGIER N. 

 GALLO C. à SPAGNOU D. 

 JOURDAN E. à  REYNIER C. 

 MUNS A.  à PAYAN L. 

 BOY JP.  à TEMPLIER JP. 

 JAFFRE S. à CLEMENT JL. 

 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2023-11-03-SG 
 
OBJET : UNICIL-CONVENTION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX ET DE GESTION EN FLUX DES 
DROITS DE RESERVATION 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la loi 2018-1021 du 23 novembre 2018 (loi ELAN) vient 

modifier les modalités de gestion des droits de réservation des logements locatifs sociaux et généralise une 

gestion des droits de réservation des logements locatifs sociaux en flux annuel par les réservataires.  

Le décret 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements locatifs 

sociaux vient préciser les conditions de mise en œuvre de ce nouveau mode de gestion qui concerne 

l’ensemble des réservataires (collectivité, état, action logement services…). 

 

Désormais, toutes les réservations seront gérées en flux annuel, ce qui signifie que la part de nos droits de 

réservation s’exprimera en pourcentage (%) des logements disponibles à la relocation. Ce pourcentage (%) 

sera actualisé chaque année sur le territoire de la commune. Chaque année, le bailleur adresse de façon 

simultanée à l’ensemble des réservataires l’information concernant la localisation, le nombre et la typologie 

des logements en l’état des conventions conclues. Cet état est porté à la connaissance de toutes les parties 

prenantes, il garantit le même niveau d’information. 

 

Le bailleur social UNICIL a transmis à la commune le projet de convention. Une convention de réservation 

doit donc être conclue entre le bailleur et la commune. 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à L’UNANIMITE 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de réservation avec UNICIL. 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 
 


